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ARRETE n° 338 CM du 25 février 2004 fixant les différents seuils et plafonds

en matière de marchés publics.

(JOPF du 4 mars 2004, n° 10, p. 753)

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie et des finances,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2435 PR du 3 novembre 2003 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière du territoire et de ses établissements publics ;

Vu la délibération n° 84-20 AT du 1er mars 1984 modifiée portant approbation du code des marchés publics de toute nature passés au nom du territoire de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 25 février 2004,

Arrête :

Article 1er.— Le seuil à partir duquel il est fait obligation d’établir un marché administratif, conformément à l’article 2 du code des marchés publics, est fixé à trente millions de francs pacifiques (30.000.000 F CFP).

Art. 2.— Le seuil à partir duquel un marché faisant l’objet d’un avis d’appel d’offres doit être présenté à l’avis de la commission consultative des marchés, conformément à l’article 121, alinéa 1 du code des marchés publics, est de soixante millions de francs pacifiques (60.000.000 F CFP).

Ce seuil est fixé à quarante millions de francs pacifiques (40.000.000 F CFP) pour les marchés négociés en application de l’article 121, alinéa 2 du code des marchés publics.

Ce même montant constitue le seuil à partir duquel il est procédé à un appel d’offres en application de l’article 31 bis du code des marchés publics.

Art. 3.— Le seuil à partir duquel une avance forfaitaire de cinq pour cent (5 %) du montant initial du marché doit être accordée par la personne publique au titulaire de celui-ci, conformément à l’article 72 du code des marchés publics, est fixé à dix millions de francs pacifiques (10.000.000 F CFP).

Art. 4.— Le seuil à partir duquel un sous-traitant doit être payé directement, conformément à l’article 100 du code des marchés publics, est fixé à un million de francs pacifiques (1.000.000 F CFP).

Art. 5.— Le premier seuil prévu aux 2) et 3) de l’article 36 du code des marchés publics est fixé à quarante millions de francs pacifiques (40.000.000 F CFP).

Le deuxième seuil prévu aux 4) et 5) de l’article 36 du code des marchés publics est fixé à soixante millions de francs pacifiques (60.000.000 F CFP).

Art. 6.— Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 1328 CM du 15 septembre 2000.

Art. 7.— Tous les ministres sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 25 février 2004.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le vice-président,


ministre de l’emploi,


de la formation professionnelle,


du développement des archipels,


des nouvelles technologies


et des postes,

Edouard FRITCH.


Le ministre de l’économie


et des finances,

Georges PUCHON.


Le ministre du logement,


du travail et du dialogue social,


et de l’énergie,

Jean-Christophe BOUISSOU.


Le ministre des affaires foncières,


du domaine, de la valorisation


et de la redistribution des terres,

Gaston TONG SANG.


Le ministre de la santé,


de la fonction publique,


de la rénovation et de la déconcentration


de l’administration,

Armelle MERCERON.


Le ministre de l’éducation


et de l’enseignement technique,

Nicolas SANQUER.


Le ministre de l’équipement,


de l’aménagement, de l’urbanisme


et des ports,

Jonas TAHUAITU.


Le ministre de l’environnement


et des transports,


Bruno SANDRAS.


Le ministre du tourisme,

Teva ROHFRITSCH.


Le ministre de la pêche,


de l’industrie et des petites


et moyennes entreprises,

Patricia GRAND.


Pour le ministre de l’agriculture


et de l’élevage absent :


Le ministre de la pêche,


de l’industrie et des petites


et moyennes entreprises,

Patricia GRAND.


Le ministre de la solidarité


et de la famille,


Emma ALGAN.


Le ministre de la jeunesse


et des sports,


de l’insertion sociale des jeunes


et de la vie associative,

Reynald TEMARII.


Le ministre de la culture,


de l’enseignement supérieur


et de la recherche,

Louise PELTZER.


Pour le ministre de l’artisanat absent :


Le vice-président,


ministre de l’emploi,


de la formation professionnelle,


du développement des archipels,


des nouvelles technologies


et des postes,

Edouard FRITCH.
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